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COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME 
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Point 14 d) de l’ordre du jour 

 

GROUPES ET INDIVIDUS PARTICULIERS: 
AUTRES GROUPES ET PERSONNES VULNÉRABLES 

Lettre datée du 23 avril 2002, adressée au Président de la cinquante-huitième session de  
la Commission des droits de l’homme par le représentant permanent de la République  

fédérale de Yougoslavie auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la note de position sur les personnes portées 
disparues, qu’a établie le Gouvernement fédéral de la République fédérale de Yougoslavie*. 

 Je vous prie de bien vouloir faire le nécessaire pour que le texte de cette note soit publié 
comme document officiel de la cinquante-huitième session de la Commission des droits de 
l’homme, au titre du point 14 d) de l’ordre du jour. 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Milorad Scepanovic 

 
 

                                                 
* La note est reproduite telle quelle, dans la langue dans laquelle elle a été reçue seulement. 
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